
Prem,i~re séance du Conseil Municipal 
M. T. MERLE, élu · maire 

1co·mmune devienne un foyer de 
à renouer I a démocratie'' 

' a 
VIe 

l'unanimité : uQue notre 
et d'activité qui coopérera 

Comme nous l'a vons annoncé 
h ier le Conseil mun icipal a tenu 
sa première séance samed i pour 
élire son maire et trois adjoints. 
Vote unanime salué ,,par les ap
plaudissements du public qui em
pl!ssait la salle des fêtes. 

Rappel ons le nom des élus : 
~. T. Merle maire; 1er adj oint : 
P. Giovannini; 2me adjoint : Jo
sette Vincent; 3me adloint : J. 
Passagl ia. 

Trois adjoint s supp lémentaires 

seront désignés lorsq ue le Préf et 
aura approuvé la dêlibération <le
mandant cette élection. 

Cette première séance présidée 
par le doyen d'âge , M. Etienne 
Peyre a été marquée par un dis
cours de M. T. Merle a]Jrés que 
M. Alex Peiré ait prononcé une al
locution au nom du Conseil muni
cipal. 

Nous publions ci-après l'essen
tie l de ce discours et l'a llocution 
de M. Peiré : 

LE DISCOURS DU MAIRE 
Dans son d iscours, M. T. Merle 

rendi t d'abord homm age au doyen 
d'âge, M. Alex Peiré , puis aux 
anciens conseillers municipa ux 
qui n'o nt pas étê candi dats en di
sant que « l 'amitié demeure » et 
que « leur expérience sera encore 
tr ès utile ». 

Après avoir salué les 12 nou
veaux élus et souligné au pa ssage 
l'ineptie de la ville calomnie U .N. 
R. concernant l'élection d u mai
re, T. Merle dira la sympathie. ia 
totale solidarité de tout le con seil 
pour cem, contre lesquels l 'adver
saire s'est particuli èrem ent achar
né : Giovannini, Passagli a, P ucci• 
ni , Dau ban . 

T. Merle salu e ensuite les 9.387 
Seynois et Seynoi ses qUi ont élu 
la liste d'Union républica ine ~t 
enchaine sur le trav ail du Conseil 
municipa l. 

AU SERVICE DE TOUS 
Dès la semaine prochaine, le 

Conseil municipa l se mettra au 
tr avail afin· que, peu à peu, ce 
prngra mme se manif este dans la 
vie seynoise . 

Avec, en premier lieu, le budget 
communal pour 1965. 

Quelle perso nne de bonne foi, 
de bon sens , quel qu'ait été son 
vote de dima nche, contes te.ra cet. 
te a!firmation : « si les dix poin ts 
de notr e programme se concréti
sent pendant le mandat qui corn-

, mence aujou rd'hui, nous aurons 
servi , et ceux qui ont voté pour 
no us, et ceux qui n'o n t pas ovté 
pour nous ». · 

Il en a été ainsi, d'ailleurs , de
pui s 1947 Que nous ont été con
fiées les affa ires seyno ises. 

OUi , tout ce qui a été fait , et 
dans tous les domaines, a servi 
à tous : à nos électeur s comme 
aux autre s. C'est une vérité claire 
comme le jour. Seules des person
nes que je ne qualifierai pas, afin 
de reSJ)ecter la dig11ité de notre 
maison commune, peuvent tente r , 
en vain , de le conteste r, 

Donc, très bientô t, nous présen
terons , nous discu teron s. nous 
adopterons le budget communal. 

A La Seyne, comme dans toutes 
les villes, ce ne sera oas chose fa. 
cile. 

iPourquoi ? 
Pa rce que dans cette 5m11 Répu 

blique U.N.R. les budgets commu
na ux orésente n t ces trois carac
téristici ues : 

- la premi ère : les besoins des 
villes et de leurs populations 
gra ndisse nt. Encore plus vite 
dan s une cité en pleine expansion 
comme la nôtre. 

- la deuxième : le mini stre 
des Finances bloque les recettes 
communa les . quand il ne les di
min ue pas . Voyez l'exemple de la 
taxe locale à La Seyne ! 

- la tro isième : le gouverne
ment accroit les dépenses com
muna les avec les hausses gêné• 
raies des prix. Ma.is il les accroît 
encore de façon vertigineuse avec 
les dépenses obligatoires imposées 
aux commune s pour la police 
d'Etat , les t rib-unaux, l'impôt sur 
les sa laire s, l'enseig nemen t, l es 
cont ingents d'a ss istance pour ne 
citer que les principales. 

Ce n'est pas un fait du hasard . 
Ce sont les conséq uences du fa

meux plan de stabilisation imposé 
am, comm unes comme aux indivi 
dus. Ce sont les conséquences, 

parmi beaucoup d'autres , de la vo. 
lonté du pouvoir qui rèi::ne sur la 
France depuis 1958. Il ent end aI
fa iblir , pour mieux l'éliminer, l'op. 
position démocrati que et républi 
caine qui. fort heureuseme nt, sub
siste clans la gra u.de majorit é des 
conseils municipaux. Opposition 
conf irm ée ]Jar la déroute de l'U. 
N.R. à La Seyne. et dans tout le 
pays, dimanche dernier. 

Un seul exempl1.1, pour aujow·
d 'hu i. 

vous devez savoir , et la popula• 
tion doit le savoi r : si le gouver
nement ne 'nous imposerait p11s 
d'auss i nomb reuses et lourdes dé
pen ses obligato ires lui incombant 
normalement (147.361.937 A. F. 
pour La Seyne et pour 1964) les ' 
pate n tes ,les contr ibutions fonciè• 
res. la contribution mobilière 
pourraient être réduites de 40o/o 
à La Seyne. 

Puis, le maire parle de la réali• 
satio n du programme notam men t 
en ce qui concern e le développe
men t du r éseau d'œuvres sociales, 
des résea ux d'eau et d'assainis:s e• 
ment, la modernisati on de l a via,, 
oilit é et de la circulation ,etc .. , · 

Intéresser davantage les Seynois à l'activité m~icipale , 1 

Parl ant de la nécessité de déve-=
Jopper la démocratie dans les 
communes il explique que cela se 
fera à La Seyne. 

" Par l'in tére ssement et la par
ticipation du JJIUs grand nombre 
de Seynois et de Seynoises aux 
affai res pub liques d' une part. et 
d'aut re part, par l 'intéressement 
et la par ticipat ion de ceux sui re 
pré sen ten t les Seynois et les Sey_ 
noises dans les synd icats , les as-

soclationt les sociétés, les quar- ' 
tier s à des commissions extra.m u• 
nic ipa les et à divers orgi;l,llismell 
extra-m unicipaux. 

Po ur éclairer , alerter, entraîner ' 
la populat ion sur les problèmes gé, 
né ra ux de la cité ; sur leurs pro• , 
blêmes J)art icullers en tant que 
parents d'élèves; spol'tifs, commer- • 
çan ts, travailleurs, habitants de 
tel ou tel qua rtie r .. 

;pour cond uire la popul ation à 
des actions précises en vue de dê• 
fondre les in térêts locaux, à des 
actions limi tées pour défendre t el • 
ou tel problème particulier avec • 
auss i et toujours en vue de défen- • 
dre leur s intérêts présents et à , 
venir de citoyens français. ' 

En défini tive, nous entendo ns 
que notre commune , plus encore • 
que :par le passé, se dévelopPe, s'é
quipe collectivement et social~· 
me.nt; qu 'elle devjenne, plus et'l
co1:e que par le p assé un fope r de 
vie et d'ac tivité irrem plaçab le qui 
coopére ra à l'œuvre nat ionale CiU 
momen t : pour rénover la démo 
cratie fran çaise dans l' intér êt de 
ceux qui trava illent, alors qu'a u- ~ 
jou rd 'bui sont seuls protégés les 
profi ts des tru§J;s et des monOl)o- • 
les. 

L'ALLOCUTION 
DE M. ALEX PEIRÉ ," 

, 
f 
• 

\ "L'équip e » muni cipal e pendant l'élection c/11 moire . , 
Par un vote unanime, nou s ..,.,_ f 

nons, Mes dames Messieurs et 
chers collègues, de désigner .une 
nouve lle fois, notre ,ami Toussaint 
Merle, pour dirige r notre Cons eil 
muni cipa l et par cette fonction 
pour pr ésider aux destinées de no
tre belle et vivante commune de 
La Seyne. 

Une vue de l'a sssit ance. 

En cette occasion, qu'il me soit 
pe rmis d'adre sser à notre Maire, 
d'hier , d'aujourd 'hu i et d'encore 
longtemps demain , en votre nom 
à tous et en mon nom personnel , 
l'expression sincère et vraie de nos 
sentimen ts d 'a ffectueuse amiti é. 

Mon cher Toussa int, que ces 
sent iments te fas sent oublier tou
tes les calomn ies, tous les men• 
song es dont nos• adversaires ont 
usé et abusé au co).11's de la campa• 
gne électorale , car <ie tels argu
ments ne sa lissent et ne dégra- · 
dent que ceux qui les emploiell\ 
ou s'e n servent pow· une mauvalt . 
se cause. 

Les électeurs seynols n'ont cru 
ni à la mal ad ie imaginaire dont 
nos adversaires t 'ont affublé, ni 
à la déserti on de ton poste de p1·e. 
mier magi st rat , qu'ils 9isalent cer• 
taine dès le len dema in de ton 
élect ion. 

Par plus de 1.600 voix de majo
rité ils ont conf ondu les menteurs 
et ont assuré ta victo ire qui est 
auss i la nôtre . 

Je te la isse, mon cher Toussaint 
la joie de remercier le collège élec
tor al seynois, ma is ac corde-mol la 
faveu r de donner à tous nos com
pa triot es et au nom de tous les ,.. 
élus, l'assurance de notre dévoue- • 
men t et de notre att achement à 
l'œuvre à laque lle nou s tr avail 
lons depuis 1944 rendre La Seyne ' 
toujour s plu s gra nde, plus IJelle 
et plus accueillante dan s un e • 
Fran ce libre et répub licaine. 

,. 


